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FAMINES DE 1693 ET 1709
ET

SPÉCULATION SUR LES BLÉS

La crainte de la famine hanta nos pères, et du jour où les physiocrates
dissertèrent sur les questions d'art économique, les problèmes soulevés par
k commerce des blés furent mis au premier plan. Vers o 750 la nation
française rassasiée de vers, de tragédies, de comédies et d'opéras se prit d'un
beau zèle pour les discussions sur la liberté ou Ja réglenientatiori 4111 com-
merce des grains, Suivant Voltaire, tant d'ardeur n'empêcha pas les dames »
de confondre le froment avec le seigle.

Aujourd'hui ces matières paraissent d'une telle aridité qu'elles provo-
quent le vide, même au sein du parlement, si par hasard on les y discute.
Il est vrai que le vin a fait beaucoup de tort au lité. il est surtout exact
rl'allrrmer que nous ne redoutons plus les maux dont nos pères souffrirent
il y a une solidarité (tes marchés et si le bh manque en France, la Russie,
l'Amérique du Nord et du Sud suppléent à notre déficit. Grbce à la rapi-
dité des voies et moyens de transport, los cours ont tendance à l'uniformité
dans le temps et dans l'espace. En tout cas on ne soit puis (les écarts (le
prix comparables à ceux des deux gran.Ies années de famine de la fin (ludu
règne 41e Louis XIV 1693 et 170().

Les travaux (le M. Levasseur ( ileinoires de la société d'agriculture,
I. 13;5) année 1893); L'histoire du blé, de M. Bord; les notes de l'édition
(les Mémoires de Saint-Simon, par rie l)'uislisle; la publication (le la Corres-
pondance des conrdlertrs gdnérau.r. nous avaient appris déjà quelle fut la
hausse du prix du blé aux deux tlaies que j'ai (lites .

Nombreuses sont les monographies d'histoire locale qui relatent les effets
des grandes famines que nous étudions. On peul citer notamment l3esz4csn,

Le pain è Bordeau.r (xviii' siècle). - M. Il. CE ES GuéReas(. La famine elan
le t'ai de la Loire, dans le Bullellu de la Société d'émulation du départe-
nient rie lAItier (années i85i, i 85e	p. 38!1).	L. Missor, La famine
et l'épnlemare de '709 (extrait de la BuvuL' lyonnaise). Pour le Méconnais,
commnrunic.aLiori' de ieIiisistr's BENF,T et Lcx dans le ltuileinii du Comité, Section
d'histoire et du pliilotugie , aunée 1884,, p. 163 -176,  et année s 8e
p. u /i o-o 5o; Lorraine, le Journal d'un bourgeois de Nancy et le Journal du curé
tic Velaines, publiés dans les Mémoires de la Société d'archéologie lorraine;
Mairie, note de M. CE \IARTONNE, clatiS le Bulletin (le la ee,ni,fliasjOfl lniu!oi'rque et
archéologique de (u Mayenne, année 1 885; Conilat-Venaissin Le siège de Cade
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11tllous cite hausse, en i ,p' ultant les j wix du blé (les iInies

t 1709,  non Pas des an ns an krie tires . mais j stirrie,ui'es , car de 16c)3
à 1701 la v;dcur du marc d'argent est u niformémeut dc 3 "i	19 5. 7 il.:
et rie 170() n 1713 rIe '13 L' i	s. 8 d.

1k t Gq3 à 1701. le	du setier de- 9110 livres rie pouls, setier dc
v;itil

I	 1i3	1 697	,. t livres.
I	 aS	I 08	 s t t. t s S.

lOt	 iii	1699	 r'	titres.
161)6............ t5	1700 ............or

Lu aleur (lu mate d'argent est cle 34 L 19 S. 7 d.

v prix i'iri'espoiid ii un cours uioycii obteiru par les i'e]rrvrs comparés
les marchés de Dijon , Paris et liosoy-eri-Brie , trois centres t r&' importait Is

I inr les ventes de froment au cours des xvii' et xviii' siècles. J'ajoItLcIuri
que les auudes 1(i (,) ' à 1700 furent des anures déficit-aires, si l'oit veut
bien saisir ce qu'eut d 'exagéré pour les Coli teni Portai ils le cours du blé cru
1693, au prix de 43 livres k setier, on doit le comparer au prix du

rousse, poème languedocien, traduit F ar P. Cti'u'rse, 1876; Soissonriais.
de 1709- par FI. Jorraor (eLrnit du Bulletin de la Société d'ar( , héologie de Srris.
souri, u série. t. XI, 1880); Touraine, iltstoi,'e de la tille de Tours, par le doc
leur GIIIALDST (L. Il, P. ii-i r)3 ) Laugitediic., L'hiver de 1709 dans le di,icti.ie
de Na,bonne, par 

rl. 

'rissivri (Bulletin de la couinuision archéologique (le Nar-
borine. I t4q5t. --- M. J. LETierjIacEt, dans son étudesur Les stebsiskisuccs et iv
c 'or1nrt'ce des grains en llu'eltrg-ne tue ru',,,' siècle, analysée dans tes Aiuriales d0
Rri'tane u qo 'i-u q o5 J . t. u 25 et su iv. . conclut ii l'iuuupiiissa nco de bu régie itiunta-
lion , riais ne parait pas s 'é .rc préoerupè des effets do ta spr' ri al lori. l)o uieune G I Ri U»,

dans son méuiluiri? sur Les auahaisuu,cps rit Bou;'gogiw C Berne l'ourgruigrionne
u. XVI, n" !j), n 'a pas étudié avec détail ta spéculation et ses coneqiiene.e'. Voir
1 1 .tTes, lJorunints inédits sur la disette en Auxois au tenu' siêrk. flullede di'
(u S.'cic'ui des sciences /i ivtoi'iqucs et ;uatuj'slirs deSe,,, ur. u q 6 p. 133. -
M. Georges Ar.ulasuIEv n étudié av e précision et intérêt la spéculation sur les
1Os é ta fin d0À vii,' stiele. Voir su coiiiuruunice Lori à I 'acadéun i e des sciences
morales et politiquis stuc Le Pacte di /ntlunc (Cf. Bulletin des séances et travaux

u 9O , n. 56q et 7 i(n ). -- () peut voir par n,ikt' bibliographie qu'il
e\ istait ui, lacune en ce qui concerne ta spncuiti 6oii sur les iiteis lors de granites
bi mi tes de la fin nui i'igue tic Louis XIV.

Cl'. 't Cilfir. L' ,!r'ss,-,lre des ,flianceri et Ira e.....ès itt la spéculation é la/iri du
ègnrn de Louis .'tll" '1 (114 n'enu,,i rrac,'nue,u r dit règne rie L0u . 1 V, Paris, p. t aS ut

tour., dia1,. ri, consacré nus rr'finii's et variations dc monnaies.
.1 L I) Il ET, (.',ia,dc,'riti,sus sur la eh crié dis g,'nuiiis et Iable'uuu de lu vuipu,' du nua,'e

l'rrietut e! r/o /,'er du litant. depuis 1.10 j I 77e Dijon, I 78 . IIi bue-
tlu'nir' rnuunii',1atc rIe ltij.n . n' 157;)n.
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setier, en 17 o ah s ipie h ?nur largent valait 7	i S. et (Ilip liuttiéc
fut abondante Cri blé le selier était cédé h 8	i i s.

l';ii 1709 On devait connaltre des couis plus exagérés encore; rnnie en
tenant compte des variations dc valeur (lu marc d'argent qui, au lieu de
3i livres fut h 1i3 C i u s. 8 d., le blé valut 69 a' 1 s.; en 1710 il
tombait h 9 .6 'ivres, en 1711 h 91 livres, en 17 t 9 h 93 livres; cii 1713
il était li 36 livres. Ces années Sont toutes considérées comme. déficitaires.
En 1716 le setier sera vendu 13 livres cl so livres en 17 17, le mare
d'argent ayant. un cours h peu près idciitiqure h celui de 1709. On peut
donc dire que le prix du blé en 1709 fut par rapport ait prix d'une 1)01111e
récolte comme s est h 6 de nos jours une variation de prix analogue
ferait passer le quintal de blé de 99 francs, prix moyen de ces
dernières années, à 139 francs.

Ouclie explication donner de ce fait ? Ce problème a déjà été posé. Les
famines 11i 1 693 et suitoiit de 17()() omit été maintes fois étudiées
cette dernière surtout. Saint-Simon, dans ses Méritoires, est muet sur la
famine 1e I 693 niais il consacre plusieurs pages aux calamités de 1709.
M. Levasseur utilisant les publications du contn'le général décrivait la noire
itusère le 1709 dans son étude déjà citée , et dans le tome II dc son
histoire des classes ouvrières. li serait oiseux de redire après tant d'antres
les calamités des années que j'ai reinéniorées. Oit ne saurait niénie s'ai-
tarder sur cette considération que des récoltes déficitaires, dues h Pintent-
périe des saisons, expliquent pour Partie les variations de cours brusques
et profondes. M. de Boislisle dans une étude sur Le Grand hiver et la
disette de 1709 a mis en valeur ce point de vue. Je tiendrais simplement
à préciser quelle fut l'importance du facteur spéculation. L'intérèt dit
problème a été aperçu par plusieurs auteurs. Afanassiev, dans son livre sur
le commerce des céréales en Fiance, aborde la queitiou dès les premières
pages de sort volume ; mais il se contente de nous dire les mesuresprises par le pouvoir royal contre les accapareurs de blé. Il annonce (laits
IIHC ilote qu'il n Co connaissance d'une correspondance relative aux appro.
visionnenienLs, conservée aux Archives nationales, et dont il e réserve de
faire iilléiieurenrent une élude. Elle est encore è paraître.

MM. de Boislisle et Pierre Clément dont on sait les importants travaux
sur le règne (le Louis X1V ont été plus avant et grke à eux on peut poser
de façon précise la (piestion. La S()Ititioii en sera cherchée à l'aide d'une

' M. a llumsusr.t s'étonne de ce siti'nr' dans une note (IC Soir édition des
Meoiones, cf. t. il.
( Mmoirns de ici Sicriitd d'irgrieuli cv, t. 135, année t

Paris, t qo3, in-8 V, 1 28 I")	 L' eoui,loucc' des céréales eu Prenne au ri:,' siéck.
Pins, lj!i, p. 10 et SUR

si Geîctis I%I1TIN.
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documentation nouvelle que nous avons trouvée dans les cartons de plu-
sieurs séries (les Archives nationales et surtout 6 7 et X.

C'est dans l'ouvrage dc Pierre Clément sur La police sous Louis XIV
qu'est indiqué le rôle (le la spéculation lors dus deux famines. M. de Bois-
Jisle consacre dans 'la première partie de soit sur Le Grand hiver le
paragraphe III an i-,prix des grains et l'accaparement par la spéculation".
Ces deux auteurs prennent une position opposée. Pour Pierre Clément la
spéculation ne fut pas la cause (le la hausse excessive du prix du blé tant
en 1693 qu'eu 1709, Pour la première de ces années il écrit : i-i-Le fantôme
des accapareurs se dressait de nouveau et troublait toutes les têtes. Depuis
le de l'année, de nombreux arrêts avaient été rendus contre
les marchands de blés, moyeu infaillible pour empèdiei' que le commerce
vint en aide aux populations... ; 1euL-on savoir k résultat de ces fatales
mesures? Le 90 juillet [s (ç3] le prix du setier était di' vingt-quatre livres;
un mois après, il avait presque doublé . « Telle est l'idée dominante de
Clément. La crainte (le la spéculation et surtout les atteintes portées s la
liberté du commerce des grains firent tout le Tuai. L'exposé (le Pierre Clé-
ment est dominé par les préoccupations d'iuiuécononiiste désireux de prouver

i-i-Les faits économiques obéissent iu des lois naturelles qu'on ne fausse
pas impunément, et sur ce terrain la force brutale se brise impuissante

M. de Boislisie dans son étude sur Le Grand hiver veut faire oeuvre
d'historien, exclusivement i--Dans le présent mémoire, je me liète de l'an-
noncer, aucune de ces grandes questions philosophiques et théoriques ne
sera abordée; mon seul but est de reconstituer un historique qui n'a
encore été fait. d'utiliser sommairement les documents inédits dont nos
archives regorgent ."

Cette méthode de travail devait porter M. de Boislisk iu aflui'mec 'rEts
1709 courusse eu 1693 il n'est Pas douteux que la disette fut, dans une pro-
portion très appréciable, plus apparente que réelle; niais surtout il est cet-
Laits titic l'odieuse spéculation des accaj szreurs aggrava mjiuimeat le niai,
comme clic l'avait fait en 1 565, vu u 66o-i 669, en 1693. Sur ce point
les tÇcrivaiiis d'époque postérieure, Saint-Simon, Foi'bonnais, Monthinu
Dupont de Nemours n'ont fait que répéter l'udlii'uuation catégorique de
l'homme le mieux iisfoi'usé de la disette dc 1709, Nicolas Delautarre, re
très tidèle et intelligent auxiliaire de M. d'Arg( ,nson et du conLriie général.
P. 3 't.) La J)t'ttive de ce fait aflut'nié avec tant (le netteté fait dilaut. Dans

les pages 35 ii 4ù sava ut mémoire, on dit la hausse du prix des blés dans
les provinces; on signale ic o'le que jouent pont' les propriétaires, les fer-

Le police liong b,u,3 ,t V, p. a.
2) Id., il. 256.

Id., p. 27.
) Lr Grand huu'rr,
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les cultivtriirs i lé Liliers un le Veil de huis sut li les
marchand., de grains, faisant leur j u'ofessiun ordinaire k' ce commerceinei'ce et
enregistres comme tels. Mais nous n'avons pas tic !'euseignements prtris
situ' les pratiques des accapareurs.

Les procédés auxquels Ni. tic Boisiisle attachait une si Grande impor-
tance sont donc à préciser.

La spéculation sur marchandises peut à notre dpoqiie provoquer des
hausses on des baisses de cours grâce au mécanisme min marché à primes;
celui qui en use a le moyen d'offrir de ta marchandise ait delà ninie des
stocks qu'il défient, quitte, lejoui' (le la livraison, à régler l'optratioit liai'
tics pavements de diilécence entre le prix convenu pour le tenue et le
cours réel tic la marchandise sut' la place. Ce procédé tic niarchés fictifs.
avec son mécanisme de règlenients par payement tic primes fut inconnu
des spéciulatetii's (le 1693 et 1709. Ils usèrent au contraire l'un moyen
que nous connaissons aujourd'hui SOUS le iioni tic corner. (race aux facilits
(Ill'offrent les mo yens de Iransport puissants et rapides, un jeune Américain
tic Chicago r* vera t i'iwra parer nu stock de blé tellement grandI qu'il pourra
modifier le cours mouilial. Les procédés tics accapareurs tics xvui et
\vIn' siècles ne pouvaient pas avoir autant d'en vei'grirt'. Puis il fallait
compter avec l'intervention de l'autorité surtout aux époques de disette.
Delainarre dans soit Trstité de la police indique les devoirs tl'imn parfait
lic.111ellani général, en ce,cc (jtui cont'et'ne la lutte contre les accapareurs M.

Cf. DoLL.tss, L'accoparemeht, P. 7 et soir.
:a) Traité de la police, t. I, p. aaa , a édit., cli. VI.

irA l'égard des vivres Lotit consiste en ces deux points; en procurer l'abon-
dance et maintenir la bonne foi dans ceux qui cri font le commerce; car de là
il s'ensuivrait qu'ils si'ront à juste prix et de lionne qualité. Ainsi pour ce pre-
mier point les commissaires doivent veiller qu'il ne s'en fasse des n1Sin5 ex-
cessifs; qu'ils soient amenés imniédiatenient aux marchés sans étre décltarg,s
suiartljandes ou uciidus sur les chemins, ni ailleurs; empêcher les regrats, bis acre-
monts, les sociélés illcites et les monopoles, les enièvi'unents ou resserrages des
marchandises, qui sont exposées dans lis marchés et qui doivent y être vendus,
DU I' même juin' ou dans certains termes prescrits par les r' .gkments, t'L les
augmentations d' puis du matin à l'après-umuidy.

rU faut surveiller set renouiveller tous ces soins avec encore pins &exarlilutic,
et plus d'assidtuité dans les temps de disette; y on ajouter de nouveaux (liii sont
prescrits par les règlements. Il est de leur devoir, par exemple, dans ces Icmç-.s de
calamité, outre les soins ordinaires, de faire la recherche des prévarications ([lie
les ouvriers mettent en usage ,.pour profiter des besoins publics; informe,' contre
les coupables si c'est des grains dont il y a disette; faire ouvrir les greniers et ma-
gasins et saisir ce qui s'y trouve resserré et en réserve; se transporter sur les
lieux et même dans les provinces Aloignées, lorsqu'ils en ont la commission; faire
toutes hi's redierclues, perquisitions, ouvertures de greniers et magasins, proc.às-
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Dès que lu hausse des prix faisait craindre lit dette on appliquait les

règlements dont la citation de Delamarre nous (lit les principales disposi-
tions et vis-à-vis des cultivateurs et à l'égard des marchands et blatiers.

Anv agriculteurs on prescrit que «tout détenteur de blé doit vendre
le blé qu'il a et qui excède la consommation de six mois. Il ne peut l'offrir
que sur le marché de la ville; méine aux marchands et blatiers qui en
temps de bonnes récoltes pouvaient s'approvisionner dans les greniers. Dif-
férer la vente des quantités possédées, c'était faire acte d'accaparement.

En obligeant It vendre sur le marché on poursuivait deux buts on espé-
rait tendre toujours à la baisse, puisque les céréales seraient offertes en
grande quantité. Dans la vente sur les lieux de production, clileaux
ou métairies, le producteur était censé faire le prix : «Les blatiers sont
obligés de s'en charger au prix quon y veut vendre 1 .i Or ces intermédiaires
devaient ensuite réaliser un bénéfice; ils ne pouvaient donc plus donner
les blés à bas prix.

On pensait ainsi éviter les accaparements clandestins, de la part des mar-
chands de blés. Obligés de s'approvisionner sur le marché, surveillés, grce
à la vigilance de la police, ils ne pouvaient pas formet' des stocks, des amas
sans être aussitôt poursuivis

L'application stricte de cette réglementation devait conduire à la pra-
tique des visites à domicile. Tant en 1693 qu'en 1709, 011 prescrivit vie
dresser un inventaire général des grains détenus par les producteurs. En
cas d'absence des pi'opriéteirv's les visiteurs pouvaient forcer les portes
des greniers; lors (le la violation des règlements et des ordonnances, ils
poursuivaient les coupables et nième si l'ah1iirc avait quelque gravité on
les incarcérait. En outre les commissaires veillaient à l'approvisionnement
des marchés; ils les répartissaient entre les cultivateurs de la région et
fixaient les quantités à fournir pour chacun et les dates des ventes forcées.

Les intendants dont les fonctions s'étendaient aux matières (le police,
aussi bien qu'à celles (le 6nance et des aimées, l)rétaient main-forte aux
commissaires. L'intendant de Bourges, le 3t août 1693, prohibe la vente

verbaux et informations nécessaires; les 111('us établies, en référer promptement
au magistrat, pour y étie par lui pourvu; tenir ensuite la main à l'exécution de
ses sentences et ordonnances; faire distribuer aux pauvres les grains qui leur sont
confisquez; faire porter les autres aux marchez et en faire voiturer à Paris, autant
qu'il est possible et qu'il s'en peut tirer des lieus, sans préjudicier à leurs prmi-
sinus nécessaires jusqu'à la moisson.»

Cf. us BOtsI.ISLR, Correspondance d ' a coutrdieurs généraux, t. 1, i° 135n.
" Le subdélégué de Calais dana une lettre écrite à l'intendant (le Picardie

(q oct. s 6q3) n'hésitait pas à faire valoir ce second motif «Je souhaiterais nième
que votre grandeur voulût ordonner que le blé se vendit à l'encan. On connaitrait
par cc moyen les enchérisseurs. Je suis persuadé que le blé n'augmentrait pas d4
(lU( la vente sen ferait en prsenc.e de témoins. -i -	1 63u.
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en cachette des blés, de la part des faiseurs d'amas et oblige à la vente sur
les marchés, à peine de Bon livres d'amende. En Auvergne, conformé-
nient à un arrété du conseil du i6 mai s 6 , on devra visiter toutes les
habitations sans excepter les chMeaux et les abba yes; estimer le produit
des gerbes. Si les particuliers prétendent avoir vendu leurs récoltes, le com-
inissaire visiteur se fera présenter les quittances des marchés; le curé et
les consuls aident les visiteurs pour les blés

D'après les règlements officiels l'accaparement était impossible au pro-
ducteur, qui ne pouvait pas échapper aux contrôles et des commissaires
spécialement désignés pour faire des visites et de leurs auxiliaires, tant
magistrats qu'administrateurs et curés (les paroisses.

En fait, les règlements n'eurent qu'une ollicacité insuffisante et peut-être
Jour mise en vigueur contribua plus à la cherté des grains qu'à leur
baisse.

On pourrait contredire à notre affirmation en opposant par exemple la
lettre de l'intendant d'Amiens (pli, le 15 octobre 1693,  déclare avoir ar-
rèté les enlèvements clandestins faits par des Flamands et des personnes
interposées qui chargeaient nuitamment les bateaux, en des lieux écartés,
pour les conduire hors de la province. Et l'intendant d 'aflui'mer queffdepuis
deux ou trois marchés les blés sont diminués assez considénablement iey
et in Abbeville, '. Mais la baisse fut temporaire et générale (Jans toute la
France, li y eut ensuite un relèvemen t (les prix qui atteignit son maximum
en niai r 6!i (i). L'intendant était donc plus Optimiste que la situation ne
le comportait.

Il est plus exact (le reconnaitre l'inefficacité des visites suivies de polir-
suites. Les procédures entamées ne donnèrent que de médiocres résultats:
puis le plus souvent les agents du pouvoir. surtout les subalternes, ne
f rire ut (jUC d'infidèles surveillants.

Acense-t-on François Destnmd, seigneur de Tracy (31 août 1709) de
détenir des qnmauslités de blé dans son château, ait k les conduire
à Moulins? 11 proteste. II n'a pas d'escorte; or il risque le pillage (les
grains. . quant au stock qu'il garde il ne put pas le vendre en gros,
puisque l'intendant le lui a défendu. Il n'a jamais refusé la vente au détail
dans ses greniers; mais peu nk gens lui cri ont demandé

La pr'oeédur'e ouverte contre l'abbé de la Chaise-Dieu le 19 octobre 
170

pour fausse déclaration et accumulation dans les maisons du village, en
(leirOrs des greniers (le l'abbaye, n'a pas de résulta [s . En vain signale-t-on

' Arcli, tint. , C'
' Arch. naL, G' 63o.
) Arcli, naL, G' i 63o.

(O Arcli. nat., KK 100m et 1009.
X'b oqo.

(6) X' h n oqo.
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à l'intendant k Bourgogne que des accapareurs qui sétaieul, eiii'ieliis en
i t3 et t 6 ft ont pillé fermes et châteaux des enviions du Seurre et toi'-
titié ce village autrefois démantelé par ordre du roi. Le chef des faiseurs
d'amas en 1709 eouime seize ails auparavant est un certain Pérard , foui'-
nisseur de la maison de Madame de Bourgogne et des mousquetaires
noirs. . .

Si l'on en croit le maire de Loulous, non seulement dans la régtoii
les cultivateurs ont accaparé tIcs blés ,mais dans l'éloignement de 5 à t lieues
de Lonli.ins, curés, gentilshommes, officiers de justice ont spéculé D'au-
cutis auraient gagné jusqu'à 100,000 livres. C'est un aveu tin i" de
succès des mesures Policière s. Mt'me franchise (le la part de l'intendant
d'Alsace en i cqfi. Le 3o novembre il déclarait que l'on n'avait pas observé
l'édit (le s 1 iteniht'e t 693 sur l'obligation de déclarer et vendre les blés. li

ait qu'à l'avenir quiconque n'obéirait pas subirait la confiscation de
ses céréales et il promettait un tiers de la quantité saisie au dénonciateur.
Ainsi à de fActieuses pratiques économiques, vis-à-vis des cultivateurs et des
p i'øit'létilires , on joignait Uni eiIci)ui'agement à l'an des pires penchants de
la nature humaine la possibilité de satisfaire des ressent iments (le l ier-
sonne. Vii domestique dénonce son malIce (2); et un chanoine ilti chapitre
de Ménigniisle dont l'Ame o plus de lie1 que dc dévotion signale le ti'éso-
iet' d id I t cita P' te comme 1111 occa fi;iI'('L!I'	.

Au ras où les visites ont abouti ii un résultat, celui-ri est des Plus
médiocres. Isaac F'aiaif,eau de Villenelle est poursuivi le 8 août 1709 parce
qu'il o e3li reys (le seigle dans la maison d'un voisin. On fera une
eI1(111&e poUl' SOV(fli' si le lieutenant-colonel Louis de Nullet qui est à la
tète du téginient d'infanterie de Soisons détient du froment et du méteil
non iléclat'és : Soi il IC du bailli do Siiuit- Pott rçain tttieltl ti cultiva-
teurs des t'hatellenics de Belkperehe sont frappés d'amende parce qu'ils
n 'tjiit pas ('ait déclaration de knii's blés. . Le 1 t a('Ùt 1709 on ouvre une
procéiliure. à Saint-Maixent , contre '[homos Andronit accusé d'avoir coupé

(V G' t	t
Ardi. niai.. G' 1 63 2 . - Ce maitro était le sieur de Lousigny, protestant

consenti habitant 'l'houars, en Poilue. Il était accusé tl'evporter les blés en Angle-
terre, epdiur sus transports faits (le nuit il a des chevaux ferrés à rebours et leur
fii i ii envelopper les pieds pour empêcher lu bruit de leurs pas.

!trdt. nat., (7 633. -- Co prêtre a gagné plus (le A,000 louis d'or qu'il
garde sans on [aire aucune part aine pauvres. Dans les chères années il vend son
blé u crédit t o sols par boisseau plus cher qu'au marché, auquel il se trouve plus
régulièrement q°' l'église. Après enquéte on recoiuuut t1tte le trésorier du cha-
pitre n'avait commis aiuune fuuiutc il uu'dl(mit ni aecapaienlu ni apSeut!aleur.

Areh. na 1. , V2 b 1 p
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et volé du blé min parvenuu ii ni aturi té	En vérité t'es pou rs ni tes t au n t
lii't arbitraires.

Elles n'atteignaient que les détenteurs de quelques mesures de blé5, plus
négligents qu'accapareurs, et Deiamar're dans son Dictionnaire nous
par ses procès-verbaux de visites l'impression iitie malgré tout son zèle,
du 15 décembre 17 08 au mois de mai 1709, il rendit plus d'ordonnances
qu'il ne procura de blés à l'approvisionnement de Paris; la multiplicité
des prescriptions est la meilleure preuve de leur inelilearité M.

En fut tant en 1693 qu'en 1709 les règlements généraux et les ordon-
nances d'intendants ne pouvaient guère être appliqués. Ces deux dates,
la seconde surtout, coïncident avec des années de guerres malheureuses.
Ut' nous sommes encore an début de l'organisation adunioislrativo de la
France et M. Lavisse dans la prouuièu'e partie du tonie VII de sou histoire
de France nous a renseignés sur les tlL1icuultés qu'éprouva Colbert à imposer
sa volnrilé. Pour faire aboutir la moindre rét'ou'me, il fallait éci'ji'e nombre
de lettres atix intendants et aux subdélégués. et cela aux jours de pros-
périté, de calme à l'intérieur et A l'extérieur. Aux heures (le troubles et (le
défaites pouvait-on espérer faire aboutir des mesures (otites passagères et
d'autant plus niai acceptées qu'elles atteignaient (les droits qui dc nos jours
paraissent inviolables, tel que celui (lu producteur sur le fruit de sou tra-
vail? Ce ne seuL pas ile simples lzyputliL'ses que nous émettons. Les docu-
uttenis tics archives nationales nous permettent d'allirmei' que le plus sou-
vent les auxiliaires de la police et des aiiininistrateui's lurent des pins négli-
gents dans lent, service d'imlieateui's. En janvier j 69A l'évêque de licites'
accuse les subdélégués de l'intendant (le favoriser les accaparements de
blé: ils laissent faire (les amas par leurs pa rents (') . On annonce (le Nancy
an contru)le général (o octobre 1693 1) les visites de blés, mais sut' des
rapports écrits qui ne sont pas sincères, cai' oui a recours potit' se do-
cumenter A tics pel'SOuhICS speu sures " ( '). Le 10 septembre 1709 on
constatait que le gouverneur de l'ue de Noirmoutier empêchait tout achat
des grains dans celte lie, si ce n'étaient ceux que fusait son fils; celui-ci
avait amassé de 1 ,00 A i ,3oo boisseaux pote' les iau'e passer en pays
étraugvu's( t'>. lJn subdélégué de l'inteiidauit d'Alsace constatait l'infidélité
des baillis' > ; même négligence è Moiuliuis,

Les agents subalternes de l'adnuiuislj'ation centrale n'apportèrent donc
pas dans l'accomplissement de leur tâche le zèle et la lo y auté qu'on étaiL

X I b too.
() Tu'wid de la police, t, il, édit. tIc 172 2 , appendice, p Au et sui V.
') G7 u 63A.

G 7 it3a.
(	it!ui.
,%ri'h. nat. , C t 63o,
Ibid.
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en droit d'attendre de leur part. Certains curés abusèrent aussi de la
confiance (hi pouvoir central qui les tenait pour (]'utiles collaborateurs
Enfin les magistrats chargés de poursuivre les faiseurs d'amas se livrèrent
pli-fiels à des spéculations. Tel lut le cas de quelques conseillers au parle-
ment de Dijon) 7 ). Tant de (lésorrlr'e et de mollesse lois 41e l'exécution (les
règlements ne pouvait qu'indisposer l'opinion publique contre le pou-
voir central. Aussi dans des placets accuse-t-on les intendants de spéculer
pour leur propre compte. En septembre 161)3 les habitants de Nrincv
écrivent au contrôle général que leur maire spécule sur les Idés, mce qui
est à la connaissance de M. de Vaubourg, intendant de Lorraine, qui n'en
dit mot, ce qui fait croire qu'il est (le part. Cet édile avait d'ailleurs fait
des bénéfices sur la fourniture des fourrages. L'intendant dut protester et
prouva qu'il avait interdit au maire (le continuer ses opér'ations.

Le directeur général des vivres de l'armée d'Italie, l'entrepreneur des
hôpitaux de Grenoble et le secrétaire (le l'intendant tin J)aupliiué , Boudin.
étaient moins innocents. Ils avaient essayé (k monopoliser fourrages et
céréales dans le sud-ouest de la France, sachant que les frères Paris
ci Jacquier, munitionnaires. étaient obligés de se procurer des vivres.
Ils regardaient la hausse comme certaine. Elle se lui en effet produite
sans un voyage de Jacquier à Versailles qui, après un exposé de cette
tentative d'accaparement, obtint l'incarcération des trois spéculateurs soit
à la flastilie , soit à Pierre Cisc

Saint - Simon et Madame ht duchesse d'Orléans n'hésiteront pas à
dénoncer pour l'année 1709 le contrôleur général Desmarets et ses colla-
borateurs, connue les complices intéressés des spéculateurs. C'est une
manifestation d'hostilité. (le la part. des grands tic l'époque, analogue à t'es
courants d'opinions qui ont encore cours dans les masses. N'avons-nous
pas souvent entendu autour de noirs, dans les campagnes, au temps (les
luttes politiques les plus vives, les -blarics attribuer les mauvaises
récoltes aux fautes dii Gouvernement et les r rouges réclamer à l'actif de
l'idée républicaine les avantages d'une riche moisson? Ni. de Boislisle
dans son étude sur le grand hiver a fait bonne justice (les calomnies de
cette méchante langue que fut Sajut-Simoni. Le contrôleur général, les
lieutenants généraux (le police, les intendants avaient toril interôt à

An'chr. nat., Xl b 1090, 8 Janvier 1710-- Le curé (le Saigny, gn.ralité de
Poitiers, depuis quatre oui cinq ans qu ' il est en possession de sa cure fait des
auras si considérables qu'il est oiutié de kv mettre en différentes maisons. Il ne-
prend ensuite les grains tant de nuit que (le jour sains les porter au marché.

2) Arch. nat,, C' 1 632. - Eu 1693 (les conseillers étaient accusés d'avoir
enlevé (le force des lités détenus par les blatiers, de les avoir acquis à un prix
intérieur de r no pour i rio arr prix de vente aux halles,

.rrli, riat,. G7 r
.km'i'lr. nt,, KK r oi	ri, amnnrcs r("i1n-r 693.
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obtenir le hou marché 'lu blé. La faim est mauvaise c.osejljèr-e (1V la
niasse et, pourait-olI ajouter, le cauchemar des administrateurs. La négli-
gence, la COflCflSs!Ofl furent le fait des agents subalternes délégués. moines,
*chevins et capitouls, curés, ecclésiastiques et parfois magistrats. Notre

sur les accaparements de blés par les producteurs nous permet
(larliver à cette précision.

Ik pouvoir public fut-il plus heureux dans sa lutte contre les blaticis et
les marchands de blés accapareurs?

il

I 'f's tua tiers étaient des péculateu r-s de profession on peut dire attitrés
pour certaines régions. A Rouen il existait depuis plusieurs siècles une
compagnie (le qq blatiers en titre, qui s'en gageaierit à prendre les blés
sur les quatre marchés circonvoisins, pour assurer l'approvi-
sionnement de la balle publique. Ils allaient de foire en foire avec de nom-
breux attelages et chai-rettes pour enlever les grains à des prix un peu
supérieurs aux offres locales et pour les transporter sur (les marchés
oii l'on payait des cours 1)1115 élevés, ou bien même pour les expédier à
l'extérieur. En temps habituel le hl;u(ier jouait un rôle doublement utile.
Il alimentait les marchands de blés des villes et les mnunitionnaij'es des
grains pont- les armées	Lors des années abondantes, il évitait la dé-
préciation du prix du blé eu rejetant une pallie du stock à l'extérieur.

Ce dernier seivice n'était pas des moindres, si l'on accepte les estima-
tions (le Boisguilhert sur la récolte nationale. Selon cet auteur la moisson
d'une année commune représentait trois millions de muids, mesure de
Paris. Or le muid vaudrait 18 hectolitres 7 . Au total la récolte nationale
eût été de 56 millions d'hectolitres dont les 9./3 seulement étaient néces-
saires pour la consommation. On ne Saurait accepter ces évaluations comme
rigoureusement exactes, puisque actuellement, les emblavures étant do u-
blées et le rendement en blé (le beaucoup supérieur pour un hectare
à ce qu'il fut an xvu' et viii siècle, la pratique des jachères ayant dis-
paru, nous arrivons lots des bonnes années à une récolte évaluée rigou-
reusement de i 00 à i o!j millions d'hectolitres. Retenons cependant qu'au
cours des années moyennes ou bonnes le blé était au delà du nécessaire,
pour une population qui était par rapport à la nôtre comme i est à 2 et

Lrrcosruoux, op. cil., p. 13. Le grand commerce des grains utétait
alimenté par les grands propriétaires et étais aux mains des négociants, qui
suaient leurs magasins dans les ports et envoyaient leurs courtiers acheter en
gros flans les greniers des seigneurs laïques et ecclésiastiquos-.

cf. IIESB€RT, Essai sur la police slus grains, 1755, p. ii t) à nto.
- L- stjer de Paris équivalait à s Fiertolitue 56; le muid contenait douze se-
rs.
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accusait moins de besoins. La libre exportation constituait le meilleur re-
mède à l'avilissement des prix; or le blatier était l'agent nécessaire de
l'exportation.

En temps de disette cet intermédiaire devenait l'ennemi; d'autant que
désireux (le conserver sa clientèle étrangère il voulait l'alimenter, méine
pendant ces années déficitaires.

Vis-à-vis des marchands de blés, il jouait Je rôle de commissionnaire. En
période d'abondance le marchand devait acquérir Je blé nécessaire pour ah-
nienter la ville, et surtout Paris. A cette tin on ne l'inquiétait pas si, contrai-
rement aux règienients, il achetait des céréales dans les caulpaglies t1> . Les
biatiers faisaient ces levées pour le compte du marchand; celui-ci achetait
mème à terme, «en verte, avant la moisson; on bienbien il acquérait des lots
sur les marchés et les revendait avec profit. Nous dirons bientôt le rôle dc
ces intermédiaires vis-à-vis des munitionnaires.

Ani époques de disette on interdisait aux blatiers et marchands de vendre
ni acheter les grains «ès greniers, ni ailleurs qu'ès halles, marchez et
places publiques et aux jours et heures accoutumez

Il fallait une confiance inouïe dans l'efficacité de l'intervention du pouvoir
royal pour accorder à la seule volonté du prince le pouvoir de cliangi'r brus-
quement les conditions des niaicliés et des transactions qui s ' y faisaient. En
fait les laboureurs, clients des blatiers et des marchands, continuèrent de
vendre à ces négociants qui avaient le matériel nécessaire pour le transport
du blé. Le 1 octobre 16cj3 l'intendant de Picardie informait le contrôle

3o mars 1635. Règlement pour la police générale dc Paris, DIÇLAWARSE, t. t,
Trmtd ils la police, édit. dc 17 t" , p. t 3S (analysé par A ranassiev).m Les marchands
de blés ne peuv ent pas faire d'achats à dix lieues " près de celte ville de Paris, ni
empêcher que les graina étant dans fauta étendue soient amenés ès marchez
d'icellc, à peine de confi5cation d'iceuv.

Pareilles défenses  ont faites è toutes personnes d'acheter les grains en vert, ni
iceut arrer avant la cueillelte, à peine de quatre cens livres parsis d'amende.
Cornnic aussi faisons défense è tous marchands et autres personnes d'aller au devant
des grains qui se ont sur le chemin d'être amenez eu cette ville tant par eau que
par terre, les arrêter, acheter, ni empédier d'arriver ès ports et marchez sur les
mêmes peines que dessus.

«Lesdits marchands seront tenus amener incessamment leurs grains ès marchez,
porte et places publiques (le cette iillc; les vendre et débiter en personne OU de
leurs familles et non par personnes interposées, les débiter dans te premier ou
second marché après qu'ils y seront arrivés; et s'ils w demeurent jusqu'au troi-
sième, seront mis au rabais, sans qu'ils puissent serrer ni mettre lesdits grains en
greniers, sans légitime cause et noire permission, à peine de confiscation des
marchandises et d'amende arbitraire". Ce règt'riient n'tit appliqué que tors des
disettes. Cf. AFA1US51Y , op. ci(., p. p "I suie.

Dri.ta.sanr, ap. ci(. , p. i38, et ArA't,%ssIKv p. I) 1 I I.
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général equc lis blaliers du coté de Normandie vont (le jour et de nuit
chez les gros laboureurs acheter et enlever les blés ', (').

Ces blatiers procédaient vis-à-vis de leurs vendeurs, pour les avoir bien
en mains, à la façon des petits marchands de grains de nos chefs-lieux de
canton. Ils faisaient tics avances d'argent aux cultivateurs, pour obtenir
ensuite des conditions de vente meilleures; la menace (l'un remboursement
forcé et ininiédjat rendant le producteur moins exigeavit M.

Ainsi les achats faits par les blatiers à domicile et en contravention des
règlements étaient la cause d'abus. Les acquisitions réalisées pa r les mar-
chands, lorsque les cultivateurs se conformaient aux ordonnances et appor-
taient leurs blés sur les marchés ne donnaient pas de plus brillants résultats.
L'intendant de Bretagne constatait que dans les villes de son ressort, il
venait le matin plus de blé qu'il n'en fallait pour nourrir l'habitant et les
marchands en gros l'obtenaient à vil prix, les vendeurs ne voulant pas ic
remporter chez eux tant à cause des frais que de l'ennui (le nouveaux trans-
ports. D'autant que la famine décimait botes et gens et que les paysans
manquaient de chevaux et (le mulets. Le pouvoir éprouvait surtout des
hésitations lorsqu'il fallait poursuivre les marchands qui alimentaient Paris
et Lyon. Aussi le so décembre 1709 protégeait-ois PhilippeLebianc.
facteur d'Elie Bourgeat, marchand de blés pour la fourniture de Paris qui
enlevait des céréales à Coulommiers-en-Brie. Deux ou trois cents per-
SOflflCS s'apprêtaient ii piller le convoi

li avait lbllu se contenter de relever en août s 694 que les marchands
d'Orléans voulaient emplir leurs greniers et en faire (les magasins cii plu-
sieurs petites villes, ce qui contribuait à la hausse des prix, d'autant que
dans les paroisses où il y avait des marchés, les habitants achetaient pour
revendre aux Milliers ou négociants. La ninit iplication des intermédiaires
était désolante, mais inévitable. Ors nC pouvait pas demander aux marchands
fie se procurer k blé nécessaire à falinientation (l'une grande ville sac par
sac

Arch. mit,, (' i 630 et X2 b s oqo.
(^) Le cas (l'un blatier du Forez. Charbonnier, résidant à Feurs en 1 70f.)

est topique. 11 employait six mulets et dciii chevaux pour remplir quatre greniers.
Il prétail de l'argent à des paysans, arec remboursement à échéance de trois ans.
On causait les billets en raison d'achats de set faits au grenier de Feurs, dont
Charbonnier était le receveur. Ainsi il obtenait, en t'as de non-remboursement,
contre ses débiteurs, lors tic l'échéance, ta contrainte par corps. Il ne l'exerçait
que contre ceux qui lui refusaient leur blé ou en demandaient un prix élevé. Pour
jouir d'an monopole de lieu, Charbonnier avait loué tous tes greniers vacants à
Feu:. - Arcli. nat., t3 7 i63s.

Cf. pour te Limousin, le Béarn, te Périgord, l'Auvergne, 61 s 63o, année
1693. et ne BOISLISLE Le Grand hiver, p» !1 Il.

Accu, fiai,, X b soq.
S Àrrlr, irai., (P 163.>y.
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Comble d'illogisme. pour obtenir la baisse des prix ou demandait aux
marchands de farine d'offrir en une fois d'importants stocks qui lancés sur
le marché contre toute attente occasionnaient une dépression (les prix.

Puis la vente était faite à un prix convenu entre le marchand et les in-
tendants et toujours à un cours inférieur à celui du marché . Le pouvoir
ro yal était le grand joueur à la baisse. Tout fournisseur qui ne tenait pas
ses engagements risquait des poursuites. Tel le Messin Salomon Lévy, lus
d'un banquier, Cerf Lévy, qui avait promis (l'acheter à Trèves, à Mayence
30,000 balles (le grain et de les introduire dans le pays. En échange (le
ce service il obtenait un bon d'importation, en franchise, de toiles et
autres marchandises. Le bon délivré, Lévy n'apportait aucun stock; on
l'emprisonnait pour trois mois M.

Pour un marchand infidèle de puni, combien échappaient h des pour-
suites méritées! Il est certain que de sérieux abus fuient commis par des
courtiers qui sollicitèrent l'autorisation d'accumuler ries stocks et ne les li-
yrèrent ni à la date ni au prix fixés. Les populations qui oyaient quel-
ques négociants faire des amas en toute impunité, et qui constataient la
revente de ces céréales accumulées h un prix supérieur au taux d'achat
soupçonnaient les pouvoirs publics d'éire intéressés à ces spéculations. La
ville (le Lyon eut à souffrir en s 63 de tels procédés qui compromirent un
instant l'intendant: au dire de l'archevêque, il favorisait les spéculateLIrs.

Par exemple, dans les articles convenus en septembre i6(;3 entre Bouchers,
intendant de Dauphiné, et Louis du Saussoy, habitant de Valence, le fournisseur
s'engage à livrer le blé à 3 livres io sols, alors qu'il est vendu h livres et li li-
vres b sots au moment du contrat. Ce marché devait être tenu secret, pour pro-
voquer ta baisse des prix. Les faiseurs d'amas en présence d'une baisse des cours
se déferaient de leur stock. Les transports des blés seraient effectués sur les ba-
teaux et chariots du roi jusqu'à concurrence de 18,000 setiers. Les magasins de
blé à Grenoble étaient fournis par le roi. - Arch. nat., 6' i 63o.

Areh. nat., G' 1633. -• Années 1693-I 6q/j. Ce système avait tous les carac-
tères du bon d'importation existant en Allemagne et que l'agriculture française
aurait bien voulu obtenir en 1901.

() Les seuls coupables étaient le prévôt des marchands, les consuls de Lyon et
leurs agents, ainsi qu'un munitionnaire des armées et le secrétaire du gouvei
neur de Lyon, le maréchal de Villeroy. Celui-ci était aux années. Le prévôt des
marchands avait envoyé un échevin dans la région d'Arles pour faire des achats de
grains. Après une série do plantureux dinems, l'échevin revint à Lyon, sans blés
bien entendu. Le prévôt envoie ensuite tirs mandeur dc ville et lui vend sa
commission d'acheteur à raison (10 Soc louis d'or. Pour retrouver ses débours, le
courtier revend, à ta ) , ille, l'asnée 30 livres tandis qu'un acheteur désigné par
le contrôle général l'offre à !z5 livres.

Le secrétaire de Villerov se vantail, s'il re1ail six ans à Lnn. de gagner
OO,OOOO écus. Pour arriver à ses fins, il s'cnitjihtit avec son beau-frère, se-
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L'enqiite latte par le coiitrt'jle général degagea la responsabilité de l'in-
tendant, mais révéla les abus commis dans la circonstance par un muni-
tionnaire aux armées. C'est dans celte dernière catégorie que nous allons
rencontrer les seuls spéculateurs qui Purent en toute impunité accaparer
les céréales au cours des xvii' et xvin' siècles.

III. LES MI;NrTioNrtiRrs.

Ces intermédiaires étaient d'autaiit plus ménagés que, tant eu 169.3
qu'en i 709 il fallait l)oiH'VOir à l'alimentation d'importantes armées. Or
les mnunitionnaires se procuraient difficilement du blé à l'extérieur, en guerre
avec la Fiance, donc peu 111s1)Osé à lions fournir des céréalrs. Aux yeux de

nos ennemis, étant donnée noue insuffisance de récoltes, introduire du
froment ou de la contrebande de guerre c'était tout titi. Enfui les nations du
nord de l'Europe étaient pour le moins aussi déficitaires que la France.
li fallait donc résoudre ce problème difficile et périlleux d'exporter du blé
tIc notre pays qui souffrait de la famine.

Pour faciliter 1a formation des stocks, malgré les règlements, on per-
mettait aux fournisseurs d'acheter à tortue soit par eux-mmnes, soit l»
personne interposée.

Le prix du blé haussait dans les localités ou l'on faisait les prélève-
ments; eu quelques semaines ou enlevait, dans la région d'Arles,
1 7 ,3!48 setiers, soit 7,06e hectolitres, en s'adressant à 38 vendeurs. Les

nwiiidi'es achats partiels étaient de 86 setiers; les plus importants s'éle-
vaient à

On conçoit que de tels stocks, constitués au détriment d'une région,
aient pu avoir une influence sur les cours. D'autant que gràce aux fran-

criitaire du grefFe du gouverneur, afin de partager Te produit de affaires qu'ils
réalisa je n I.

Quant ait niunitionnaire, il lie fit pas les livraisons qu'il avail promises,
bien qu'on lui eût avancé plusieurs milliers de 1h les. il accapara des blés eu
Bourgogne grâce au laissi'z-passcr qu'il avait obtenu et il les revendit avec profit.
tlais il n'en fut guère inquiété. - 6 7 163 1.

(') En 1709-1710, D'smare(s, pour parer à la disette fit, sur les généralités
et provinces, une imposition de557,900 sacs de grains, qui furent voiturés avec
grande dépense et beaucoup de risques, dans les dépôts nécessaires pour les ar-
nIées; r. le prit en fut depuis 3o livres jusqu'à tto livres le sac, qui ont été rein-
boursés en plusieurs années sur les impositions des provinces qui les avaient
fournies." - Arch. nat., K K t oo5, 19 oct. 1693. - Ce qui fait la cherté des lités
dans ce canton (Gap), c'est que le commerce n'en est pas libre parcs que divers
particuliers qui ont entrepris d'en fournir certaines quantités aux munitionnaires
des vivres en ont acheté 11111' beaucoup plus grande quantité pour le revendre aux
particuliers. - G 7 1630.

Arcli. riat,, G7 1630.
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clIisCs et immunités dont ils jouissaient, les miinitionnaires ("mImettaitIl I
des abus qui facilitaient les accaparements. L'intendant de Nancy écri-
vait : rCe sont les enlèvements de blés pour les armées qui causent la
hausse. Il faut empècher les commis des munilionnaires de prtei leurs
noms aux particuliers qui ont du blé et qui le retiennent dans leurs gre-
niers, autrement on rendra les munitionnaires et leurs commis maîtres
des blés de la province au prix qu'il leur plaira.

Avec de tels procédés, comment savoir si les quantités accunitilées
étaient simplement égales au stock nécessaire P0t' les approvisionnements
ou (le beaucoup supérieures? Gràce aux lettres tic voitures, lorsqu'on trans-
portait les céréales. Mais comme les blés destinés aux armées tic Payaient
aucun droit dans l'intérieur du royaume, on ne pouvait en savoir la
quantité que par les déclarations des intéressés.

Souvent les blés n'arrivaient pas à leur destination. En 1 7 93, le mu-
nitionnaire Lenolle, au dire de l'intendant (le Besançon, sous prétexte
d'alimenter l'année d'Italie, donnait ordre à ses commis l'acheter
3,000 sacs dans les environs de Gray. Il arrêtait toits les convois apparte-
nant aux cultivateurs (les environs de la ville M.

En 1709 le sieur Chiquet chargé de la fourniture des grains polit' les
armées du Dauphiné, enlève, avec ses commis, la récolte (l'un cûllivatetir
(le Saint-Lourent près Tournus. il la payait s6 livres alors que le cours sur
le marché était (le 33 livres. Quelques jours après, le blé était i'evetttlu à
Màcon avec large bénéfice.

Nous savons que les munitionnaires jouissaient aussi du privilège
d'acheter à terme. Et ils en usaient. En Bourgogne, en i 69 et 1693,
Massenot, fournisseur de la marine se portait acquéreur, en septembre
atiqn, de i,000 sacs de oo livres, livrables moitié à la Saint-Martin,
moitié à la Noêl, moyennant le prix ferme (le 9 livres pal' sac. Le livreur
ne put pas fournir la quantité convenue, li apporta jusqu'en mai i 693
tioo sacs, sur lesquels le munitionnaire fit un gain de îi,000 livres, étant
donnée la hausse des prix . Le blé fut vendu aux boulangers (le Dijon.

On conçoit l'empressement des intendants à demander que l'approvi-
sionneruent des aimées fût assuré par des stocks formés à l'étranger. Ces
entreprises demandaient tIcs capitaux considérables. Nous savons pal' l'un
des frères Paris (Paris de la Montagne) qui fut ravitailleur au service
de Jacquier, chargé en i 691 (l'alimenter l'armée d lI;ilk, quelle était

il) Nancy, 1693. GT 1632.
) A Metz, en juin u 693, dès qu'on saisit hn liés chez les personnes (pli

n'ont pas le droit d'en avoir, elles présentent dos pouvoirs donnés par les ctmuajs
tics munitionnaires de Flandre et (l'Allemagn' tL les tpiers... ; ces jiti5'ûtI

'tant toujours 50118 Seing privé', , Cil snt idati' le tlocnnuouut.
Arcli. tuaI., ('1 7 1630.

) (V iG3o.
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l'importance titi matériel l'un niuuniti unaire. Pour amener k Grenoble et
de là à Pignerol, les blés et Fariues achetés en Vivarais et en bas Dauphiné,
le père des Paris et ses fils avaient requis 1,000 mulets. Deux cents bateaux
furent construits par leuN soins, pour le transport des céréales sur le
Rhône. Cordages, bâches pour couvrir les stocks. . . sont fabriqués sur
leur ordre et à leurs frais. Six cents paires de boeufs remorquent les con-
vois qui parcourent quatre lieues par jour. Plus de vingt caravanes et huit
cents ouvriers et bouviers assurent la marche des services

Au cas oh les approvisionnements étaient assurés hors dc France, on
avait (les comptoirs un peu dans toutes les contrées; grâce à la diversité
de chutais, si la récolte était défectueuse dans le Nord on pouvait s'ali-
menter dans le Sud. Par exemple, Magy. grand négociant, installé à
l'étranger, achetait pour le compte du roi en Italie, à Naples, en Sicile,
en Cerdagne. Ayant des comptoirs dans toute la Médi terra née , il se rendait
sur les lieux chaque fois qu'il en était besoin. Il décédait en octobre t
laissant une foui une tic u ,ii 00,000 livres à son fils qui continua son né-
goce . Samud Bei'nard est le type du négociant et du banquier tout à
la fois. Il achète des blés à l'extérieur, en Italie notamment, et les revend à
pi près au prix coûtant. Le plus clair de son bénéfice provient de l'in-
térêt (u o p. o/o) qu'il reçoit pont- les avances qu'il fait et du profit qu'il
retire des changes de monnaie, à une époque oit les cours n'avaient rien <le
la rigueur de nos cotes officielles. Lors de l'année i i, alors que les
i'écohies s'annonçaient médiocres, Samuel Bernard faisait <les avances jusqu'à
coiu'nrrencc de 35q,000 livres. Les frais <je transport des céréales étaient
à la charge du roi (Itii mettait à la disposition des munitionnaires importa-
ten vs les il rit les de F E Lai .

Pour assurer ces importations, on eut le plus souvent recours à des
compagnies. Ainsi en 1 6( t Paris et ses fils avaient founué mue société
pour assurer les vivres des armées. Eu ifite elle ravitaillait les troupes du
bas Dauphiné, du Languedoc et de Provence " '. En i 6 9 3, les sieurs de
La Tomme, <le Sauviat . du Pile, Bernard, Valossure importaient après

mi Ardu. nuit., KK t o.
') Arth. ruai., G  I
° Ardu., nuit., G	-t G , >:;3	 J	1!	o!,,s' d	t

fonstatait que dans certains torts il était sorti juqtu'ù Ii-1 taisseau\ à la lois.
l"Àl 1709, Fuggirety qui doit approvisionner Paris envoie u 00,000 piastr.

'foulon, Gênes et Marsjlie peur paver les w'gocianls italiens. Ardu. nat. , 6 1 u i
En i 70c) , également, les fr.res Paris avancèrent plusieurs millions qu'ils u -

prnnt&rent en souusrrivant di, billets payables à a ou 3 ans tic délai. C'est à d.
telles pratiques que fait allusion l'auteur du Mercure gainai, ds 1709 lorsqu'il
c.rit r Les uns ont presté de l'argent ii ceux qui taieuut dans le Ctumuult'rCf' des

blés pour en acheter.- Ardu. nuit., K K 100,5 D.
KK ioo5ut.
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chats ltits à (tues et à Veaiïc 46,000 quiiitaiR (le iii.. In banquier
de Lvûn avait emplo yé ses dJpfls à faire venir dii blé qui ne lr,uva
plis Dit 	en t 6q!i , d'où déconfiture du financier. Mais le
plus souvent les résultats de ces opérations étaient favorables et bien
des fn'miers généraux durent leur l) re11ti 'e fortune à des accaparements
de céréales. Citons pal' exemple outre les frères Paris, flocquart, qui de
commis aux vivres des Flandres et d'Allemagne devint fermier général
Cli 17 Les inuuitiounaires aux armées furent donc les principaux
sinon les seuls spéculateurs.

Il nous faut dire maintenant l'importance des opérations des différentes
catégories de déteiiteurs de blés.

Nous n'admettons pas avec Pierre Clément que la S1)éCIllUtiOul 11e joua
aucun rôle tant eu 169.1 qu'en t 709; qu'elle fut tiuie invention di] contrôle
général, tin lieutenant de police et des intendants. Nous ne saurions non
plus dire après M. de Roislisle que les liants cours des blés. surtout en
1709, furent le fait des spculaeurs.

Et d'abord les producteurs, vis-à-vis de bien des commissaires passaient
pour des accapareurs et ne purent jouet' ce rôle que dans des limites
étroites. Les petits paysans disposaient de faibles stocks et ils étaient dans
l'obligation de se défaire d'une parue de leurs récoltes pour obtenir par
voie (l'échanges les objets nécessaires à la vie, 011 l'argent pour payer les
impôts; ceux-ci furent perçus à l'égal des années non déficitaires, soit en
16q3, soit en *709 .

Les grands propriétaires fonciers eu temps ordinaires détenaient des
stocks de blés importants, car les fermages étaient souvent payés en nature.
A la fin (le 1693 cl *709 les intendants rendirent des ordonnances pont-
assurer les pavements de fermages en argent et non en grains . On cri
arriva à interdire aux meuniers de se payel' en prélevant le s ' et le s
lu résultat de la mouture. Les déeimateurs durent aussi renoncer à la pci'-
P1)tiOn de leurs redevances en blé. On ne put les pae1' qu'en monnaie.
De telles mesures avaient bien quelques inconvénients au point de vue

fornique à une	où le stock inr)rlétaire était l) e1 abondant et

Ardi. mit., (P 1635.
An'li. nat., (P 1633.
Voir Areh. nat., MM 81 8 , et G 1 63, et Du BLED, Renie écononiig1ue inft'r-

,,af)Hale, 1907, 3.
) Cf. MALLET, Comptes rendus de 1',ldi,nistratieui des finances, 1789, Londres.

Ard,. na., (P 1638, *635, i63o.
Arhi. nat., 30 diC. I 6 9 3, (P I 63u.

(2 Ai'ch. nat., (P 1630.
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où La crise générale Lit amenait la raréfaction, De pins les fermages itttci-
t des prix fan List U11 es, car les propriétaires demandaient des sommes

t<q tti vaktt les au.' plus hauts cours (lu blé dans lantiee. Retenons qu'elles
eut ptehaien I. la constitution de stocks entre les mains t les grands 1n'opi'ié-
laits. Il faut donc chercher les accapareurs parmi les iliaLCintfl(ls. Et encore
rit ii t-ou écarter les pellis n.gociai1Is et les blatiers.

Ils ne fuient que les agents tIcs grands ii ppi'o 151011 tours , soi i, de Lyon
siiii di paris, soit des années. Ces rabatteurs n'a ai en t pas d'assez grandes
itt s ii' s de fonds pont' i tételi ii' des stocks. 'l'ut au tlims opéraient-ils
Sut' liii J uiilier do setiers tin l ils accumulaient iouum' le compte des pour-
voyeurs ile la capitale et tics riigiumiduts. Agissaient-ils à Ictus I'iS(luCs et

tens '? Sa us immunité privés  tIc I iii rites pi otert ion s . ils étaieti t dénoncés
par J'opiuiorl publique et I 'objet de poursuites dc la part (les autorités de
police.

Les seuls s1t, icula1eurs qui làussèrent les cours par leurs accaparements
furent les gro titis négociants pr'rticulieu's ou compagnies, et les miuii ilion-
noires. lis se procuraient des fonds grâce ii des commandites. Et ainsi
s'ex plique qu'en janvier s 63 le prix dii sac 41e froment de deux celas
livres (titre dans les slifféi'entes régions de France des écatIs qui sont bien
au delà (lut coût (le transport tI'tin point à un autre. Le G jan\iel' la tjuau-
tué tpmi valait ii livres 13 sols A deniers à Nantes, saut 1C ii, 14) livres
fi S sols au I bwre	Nous savons de quelles immunités ils jouissaient
droit d'acheter en dehors des marchés, de faire tics achats à terme; d'où
i m1iossiltiuilé polir les autorités de xpolice tIc contrôlci' les quantités dont
ils tuaient tiétenteurs. Alors qu'ils agissaient d'après des procédés stricte-
trient honnétes. leurs achats étaient tellement importants - ainsi Ker-
niahn'r d'Amirav doit aciietemenijuiut 1704) polIt' eoo.000 livres à destination
di' Pari , (2) - qu'ils (('('zLSiOtIflutjCflt une raréfaction locale des ltks donc
mine hausse certaine, et diun tant plus à craindre que l'oit prenait frdq riem-
ment du blé dans des localités (léjit afl'anuées et cependant réputées bien

l l u it isiiunuée.s. Si l'oit excepte q u ' ' l ii tes régions du Centre et du Miii
productrices de Châtaignes, à défitmut tic céréales, on rie devait complet'
sur aucun smit'eédané. La comtsomnialion tic la pomme de terre ne jouait
ras pour nos polilliS Li0 flS rurales le rôle éminemmentt utile q mc n omis lui
savons de nos jours. Spécula tew's on non les grands négociants, les

Prix tin unifient le sac de --no livre', poids Lie mare. Janvier i t,t 3
1 o janvier. l)it'ppe, 18 livres; Caen, 16 t. 10 S. Bordeaux. 13 I. s s.; Mon-

tauban, in t. H s.
ii janvier. Le Havre, 19 I. 48 s.; flowu , t S 1. 1  s,; Nuites, i l 1. 13 . !i cl.

Lron • 18 livres: Montivilliers, 18 I. ri S. !i J.	Bayonuuc 16 L 18 s. Saint.
Male, 13 livres.	.tri'ti, liaI,. 6' 1(;39.

Àri'Im, nal, , G , I tUm i.
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munitionnaires ont causé certainement une hausse tics cours des blés dans
les régions où ils se sont

ne	
approviaionnés.

[ autre raison de ce écarts Lient aux évaluations inexactes des stocks
futurs ou même des quantités récoltées. i) 'oii la formation (les prix BOUS

l'influence d'impressions plus que de données économiques.
Les contemporains ne peuvent pas se mettre (l'accord SU!' l'appréciation

(le la récolte (l'une contrée. Témoin entre l'évaluation de l'intendant
de Lyon et les élus des Etats de Bourgogne de la révolte locale de fro-
ment en 1693. En avril les syndics accusaient un rendement de
3 s,000 charges pour i	au contraire, l'intendant l'estimait à 3oo,000 W•

Les erreurs étaient encore plus considérables pour les récoltes futures,
Aux mois d'avril, de mai et (le juin qui suivaient les récoltes déficitaires,
les subdélégués et intendants faisaient des évaluations sur le rendement
probable. Effrayés par l'année de disette qu'ils venaient de subir, leurs
renseignements étaient toujours pessimistes. Il ne faut pas s'étonner outre
mesure d'une tendance que l'on constate encore chaque année ô pareille
époque. Les cultivateurs trouvent ou l'année trop sèche ou trop humide
et le blé a tendance à hausser au mois de mai. Si de tels facteurs agissent
(le notre temps sur le cours des céréales, alors (l11C nous possédons des
statistiques nous renseignant sur les stocks existants en France et ô l'étran-
ger, alois que le prix du blé est influencé par la récolte mondiale, combien
plus encore les données officielles (l'un gouvernement qui avait à jouer le
rôle d'État pourvoyeur eurent-elles plus (l'effet sous l'ancien régime!
A notre avis, le làctcw psychologique o été la principale cause des varia-
tions du cours tin blé. Elle a provoqué une hausse exagérée tics prix du blé
no concordant pas avec la disette. Ii y eut tant en 1693, qu'en 1709
une panique; la peur fut la cause de la plus grande hausse. L'auteur d'un
article anon y me du Mercure galant apercevait bien ] - importance de ce fait

Certains ont le malheur d'appréhender toujours que tout ne leur manque;
que l'État ne périsse et qui, se défiant enfin de la Providence, font des
amas d'argent et provisions qui leur demeurent(lemeurent inutiles pendant que le
public en manque. Ce sont des ti-emb]eurs.

,D'abord, dès qu'on ci-ut qu 'on ne pourrait pas avoir assez de blé pour
toute l'année, les paysans effra yés gardaient le leur dans leurs greniers.

Nous conclurons cc travail en précisant (ions quelle mesure et siiivant
quelle intensité le facteur psychologique agit aux xvii' et xviii' siècles sur
lu formation des prix, au détriment des données économiques.

Dans ce but nous ferons l'étude tic deux courbes des variations des prix

II) Arch. naf., G 163 i.
() ilercwc galant, année j	- p. if. Voir aussi dans l'étude de Giraud sur

les subsistanccs en Bourgogne, «p. cil., P. 90.
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nous avons dressées, mois par mois, en i 6q3-i 6911, et
1708-1709.

Pour 16(0 ,dès le printemps, on publiait que la récolte serait mauvaise;
et le prix moyen (In setier de blé pesant u 1io livres, fut supérieur de
4 livres au prix du blé en 1690, année abondante.

La récolte de 1693 fut plus mauvaise que celle de i Gq. Cette dernière
n'avait pas laissé d'excédent, et la hausse qu'indique notre courbe du
8 juillet au ii novembre est la conséquence de la mauvaise moisson; le
setier passant de co livres li 45 livres, La spéciilatioii y aidant, la hausse
élit exagérée puisque entre novembre 1693 et avril s 69(1 il y a baisse
(de 45 livres à 31 livres). Et cependant le stock de blé offert au public
parisien n'avait guère varié; au contraire il allait s'épuisant, normalement
même on aurait d4 constater une tendance à la hausse. Dès le milieu du
mois d'avril, contre toute attente, les p» s'élèvent et au milieu de mai ou

le point culminant de la courbe (19 mai, So livres). Tel est le résultat
des appréciations pessimistes des intendants. Ici la panique agit et non la
spéculation, la hausse est de 9  livres (3u livres à 52 livres). AussitAt les
pouvoirs publics créent des sociétés pour importer du blé et du riz. Mais
les stocks arrivent eu août, alors que l'on a PLI constater l'inexactitude des
renseignements olliciels, et l'effondrement des cours se traduit par une
descente brusque de la courbe. D'où les plaintes des stockistes qui lancent
leurs amas sur le marché. La dépression en est ainsi accrue. Même résultat
par suite des ventes qu'opèrent les magasins créés dans les villes, soit pont-
alimenter la cité, soit pour fournir les arn1ées.

L'étude de la courhe des prix des aimées 5709 et 1710 accuse une seule

Ainsi en i(q, à Lyon, les blés accumulés dans be greniers de l'abon-
dance ne sont 1)105 achetés. Pour tes écouler 011 interdit aux marchands qui les
avaient accuuuiiilés, sui , l'ordre de l'intendant, de les vendre. Jean Gotdv et com-
pagnie, banquier à Lyon, qui e employé ses fonds et COOl de ses déposants à des
achats de cérôaks, s trouve atteint par cette mesure. Il offre de laisser son stock

30 livres l'asnde, tandis que le grenier d'abondance l'a fait fixer à 33 livres.
F (P 1633.] Isaac Lambert, banquier juif de Metz, prévoyait lis hausse des cours.
Il doit liquider à perte. La Compagnie de La Touane, du Pile et Bernard, qui
avait importé des riz de Gênes et de Venise jusqu'à concurrence de 'io,000 quin-
taux, ne peut les écouler. Elle perd 9,1100 livres en quelques semaines. [t 1635.1
Pour approvisionner Paris, OU 1709, Desmarets fit divers lnUchés avec des par-
ticuliers. Il convint arec l'un qu'on importerait des côtes de Barbarie, de l'Ar-
clii1el, dans les ports de 'foulon et Mirseille, 120 quintaux de bled froment pour
être conduits à Paris. Un autre s'engageait à tirer des blés du Nord et par Dantzig.

[Matlet. Compte rendu de l'Administration des finances dit rovaurtw ik Franco.
(Écrit en 1715, publié en u

La dépense royale pour lis vivres dépassa 115 millions en 1709-1710 et servit
à faire des stocks qui al i timeutèren I la capitale 't lis a iii	mais pour partie
arrivôreim t trop tard. 	que la vii> iiLiit liquidée.
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hausse, mais autrement iniportanhi qu 'eu 16( 1 3- 1  ;. Le 1i'd,i1iue 11Ut'

nu ii savons (I ussé d'après les si ai isi u l u les écrites pari 'iuitmidant lA miens
olie une hausse continue et rtpi&ie au mois de mars. liés février le prix titi
setier était de livres plus élevé qu'en mai 1708. Alois on constata que
les granules gelées survenues aux mois de janvier, féTier et mars, avaiciut
détruit les blés d'hiver. li était déjà (mol) Lard pour faire des froments tic
printemps, que Joui cultivait encore fort pull. La récolte déficitaire causa
une hausse qui atteignit son point culminant en septembre 1 709. Les
prix finent très élevés jusqu'en mars 171 0. En avril et mai les renseigne-
ments des intendants, sur les récoltes prochaines, furent pessimistes; il y
eut tendance au relèvement des prix en juin, puis soudain une ciunie
brusque qui se pmoduisit vers la fin de ce mois. Si le prix avait été établi
en raison des stocks existants, comme les greniers s'épuisent surtout à la
veille de la récolte suivante, on aurait connu les Plus hauts cours en mai et
min. Si la spéculation avait eu quelque influenco, la chute des cours n'ait-
tait pas été aussi brusque ; elle aurait maintenu les cours. Les mouvements
de l'opinion publique tantôt optimiste, tantu'ut pessimiste à l'excès, ex-
pliquent des oscillations qui font contraste avec ht roui-ha des prix titi blé
au cours (le ces dernières années en Fiance. Suit' tin inarlu local. Dijon en
l'espèce. oit l'on peut ressentir pins vivement qu'a Paris tics influences
riionientanes, le prix dii blé, tic I 905 à I qo, accuse des variations
max ma de i franc pal' quintal. Cette régularité de cours qui sesouteonstanu-
ment maintenus entre francs et 2u fi'. 5o, s'explique par l'absence tic
toute crainte de famine. En vain aux mois de mars avril et mai, chaque
année, ehei'clue1-on à émouvoir l'opinion en lui faisant prévoit' de niau-
vaises récoltes. Ces nouvelles irnpressioiiilent les spécialistes qui kiut pu-o-
fusioui de prévoir les rendements de récolte et d'en tiret' parti. Les -Lrw-
bleui-s , jadiss la nlaj nu'ji é sont au . iou rtl'li iii i 'o\ce j ution : o n L ru'niNc pal
prof:'ssinuu.

avons ainsi pu dégagem l'importance diificieur spéculation au cours
ule grandes familles de 1693  ci 1709. li nous a été possible aussi tIc roui-
prendre l'hostilité que les physiocrates témoignèrent aux mesures policières
tic l'ancien régime. Sous prétexte d'enrayer une sp ' etuiatiori , nui chimé-
rlqrie , oit favorisée pal' le fait iiivtlontaii'c titi pouvoir, on créa tiCs entraves
qui n'évitèi'eni aucun inconvénient et contribuèrent au ren chéri ssente.nl des
denrées. On conçoit que l'opinion libérale des physiocrates s'inspira et
des conceptions philosophiques dominant l'ensemble dii s ystème et ule
résultats de l'observation.

Le Trosne écrira : -C'est la concurrence qui concilie tous les ir11éL'tts; elle
n'est pur-faite que sous le u'lgne absolu de la liberté des échanges, qui est
la première- conséquence (]il mit tic propriété et imam' consér1iieutt une tics

ti ' ' li	unit., G	i
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lois les plus essentielles de Fordce social. Elle seule peut établir 104 produc-
tions ii leur prix naturel dc manière qu'elles n'éprouvent que les variations
de l'ordre physique qu'elle rend même bien moins sensibles.,

Au contraire l'amplitude de ces variations était accrue pat' les arrêts,
règlements, ordonnances qui, par leurs prohibitions, augmentaient la tel,
reur des foules. Or la hausse exagérée des prix du blé résultait de Faction
du facteur ps y chologique. Grégory King eût 1)0 l'apprendre aux adutinis-
trateurs de l'ancienne France; ne soutenait-il pas avec raison que lorsqu'il
y a déficit dans les récoltes de céréales les variations du prix ne sont mille-
ment proportionnelles aux quantités existantes ou manquantes? L'histoire
(le la spéculation lors des famines tic 1693 et 1709 'tous permet d'affirmer
que dans la fixation des prix d'objets de demande très générale, l'opinion
de la masse joue un rôle plus important peut-être que les facteurs écono-
miques.
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